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https://eaurmc.lizmap.com/partenaires/index.php/view/map?repository=agence&project=zonages_eauagri
https://eaurmc.lizmap.com/partenaires/index.php/view/map?repository=agence&project=zonages_eauagri
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https://europac.grandest.fr/
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AERM AESN AERMC

Bineuse 4 rangs ou bineuse maraîchère

Bineuse 6 rangs avec repliage manuel

Bineuse 6 rangs avec repliage hydraulique

Bineuse 8 rangs avec repliage hydraulique

Bineuse 10 rangs avec repliage hydraulique

Bineuse 12 rangs avec repliage hydraulique ou bineuse 
céréales

Bineuse de plus de 12 rangs avec repliage hydraulique ou 
bineuse céréales

Option disques bineurs à dents souples et doubles étoiles 
(pour binage sur le rang)
Système autoguidage sur bineuse par caméra - Précision 
<= 3 cm
Système autoguidage sur bineuse par caméra - Précision > 
3 cm
Option système autoguidage bineuse par palpeur et/ou 
cellule photoélectrique

Houe rotative - Largeur <= 7m

Houe rotative - Largeur > 7m

Roto étrille - Largeur <= 6m

Roto étrille - Largeur > 6m

Herse étrille 6m

Herse étrille 7,5 à 9m

Herse étrille 12m

Herse étrille 15m

Herse étrille 18m

Herse étrille >18m

Ecimeuse 4m

Ecimeuse 6m

Ecimeuse 8m

Ecimeuse > 8m

Broyeur à adventices monté sur moissonneuse-batteuse
X

Eligible en AAC

Maraîchage - Paillage
Pailleuses et ramasseuses ou 

enrouleuses pour film 
organique biodégradable

Pailleuses et ramasseuses ou enrouleuses pour film 
organique biodégradable

Lutte biologique
Matériels favorisant les 
auxiliaires de culture

Horticulture, arboriculture - Matériel d'épandage 
d'auxiliaires

Objectif Principe

6. Dépenses éligibles

Catégorie de matériel Matériel/Equipement
Modalités de financement

Plafond de dépense éligible par matériel (HT)

x 

x

x

x

x

x

x

x

x

x

x

x

x

x

x

x
Pas de plafond

x

x

x

x

x

x

x

x

x

x

x

x

A. Substitution aux 
produits phyto

Lutte mécanique contre 
les adventices

Autres matériels de destruction 
mécanique

Houe rotative

Roto étrille

Bineuses et matériels associés

Herses étrilles

Ecimeuses



AERM AESN AERMC
Objectif Principe Catégorie de matériel Matériel/Equipement

Modalités de financement
Plafond de dépense éligible par matériel (HT)

visant à répondre à la 
Matériel de pesée embarquée sur épandeur de matière 
organique

x

Condition : Minimum 40 ha d'herbe ou 30% d'herbe 
dans la SAU

(Voir 5.2.3 de l'AAP)
Pour les CUMA  et GIEE cette condition doit être vérifiée 

par au moins un adhérent au projet

x

Éligible sur AAC 

dans la SAU
(Voir 5.2.3 de l'AAP)

Pour les CUMA et GIEE cette condition doit être 
vérifiée par au moins un adhérent au projet

x

Grandes cultures - Semoir petites graines sur bineuse, 
herse étrille et houe rotative pour l'implantation de cultures 
dans cultures en place

x
x

Eligible sur AAC
x

Grandes cultures - Semoir pneumatique à soufflerie 
spécifique bineuse pour petites graines à monter sur 
bineuse, herse étrille et houe rotative pour l'implantation de 
cultures  intermédiaires

x
x

Eligible sur AAC
x

Grandes cultures - Semoir pneumatique pour petites 
graines avec descente de répartition et DPAE à monter sur 
bineuse, herse étrille et houe rotative pour l'implantation de 
cultures intérmédiaires

x
x

Eligible sur AAC
x

Chanvre : Matériels d'implantation, de gestion, de récolte 
spécifiques (hors matériels mixtes)

x

Eligible sur AAC

Chanvre, luzerne, miscanthus, sainfoin, sarrasin : 
Matériels d'implantation, de gestion, de récolte spécifiques 
(hors matériels mixtes)

x

Eligible sur AAC

x

Eligible sur AAC
Eligible si porteur intégré dans un 

projet territorial de filière BNI validé 
par l'agence au jour de l'ouverture 
de l'appel à projets (15 juin 2026)

Conditions d'intervention

x
Pour tous les matériels d'entretien des prairies et de 

récolte de l'herbe
(Voir 4.2.2. de l'AAP)

Condition 1 : 
dans la SAU

(Voir XXX de l'AAP)
Pour les CUMA et GIEE cette condition doit être vérifiée par 
au moins un adhérent au projet quelque soit le nombre de 

matériels sollicités

Condition  2 :  Minimum 10 ha en herbe dans les zones de 
plan herbe "Sarre", "Ried", "Sundgau" ou "Moselle/Meurthe"
Pour les CUMA et GIEE cette condition doit être vérifiée 

par un adhérent au projet quel que soit le nombre de 
matériels sollicités

Condition  3 :  Maintien de surface en herbe
(Voir 4.2.2. de l'AAP)

Pour les CUMA et GIEE cette condition doit être vérifiée par 
au moins un adhérent au projet quelque soit le nombre de 

matériels sollicités

x
Pour tous les matériels d'entretien des prairies et de 

récolte de l'herbe
Condition

dans la SAU
(Voir 4.2.2. de l'AAP)

Pour les CUMA et GIEE cette condition doit être vérifiée 
par au moins un adhérent au projet quelque soit le 

nombre de matériels sollicités

Rabot

Régénérateur de prairie

Herse de prairie 

x

x

Plafond de dépense raisonnable : 

C. Réduction des 
pollutions par les 

fertilisants

Meilleure précision des 
apports de fertilisants

D. Maintien des prairies 
et des surfaces en 

herbe

Matériel de gestion des 
surfaces en herbe

Matériel spécifiques aux 
cultures à bas niveau d'intrants 

et filières fibres

Semoirs spécifiques au semis 
direct à monter sur bineuse, 
herse étrille, houe rotative

Entretien des prairies



AERM AESN AERMC
Objectif Principe Catégorie de matériel Matériel/Equipement

Modalités de financement
Plafond de dépense éligible par matériel (HT)

Autochargeuse sans couteaux

Autochargeuse avec couteaux

Pick-up herbe pour ensileuse (automotrice non éligible)

Faucheuse et groupe de fauche

Faneuse <ou= 9m

Faneuse >ou= 10m

Andaineur monorotor

Andaineur  double rotor, soleil, à tapis frontal

Andaineur tapis

Presse enrubanneuse

Enrubanneuse
E. Réduction des 

prélèvements sur la 
ressource en Eau

Suivi et ajustement des 
besoins

Détermination des besoins en 
eau

Tensiomètres
x

Aires individuelles de lavage-
remplissage

Aires individuelles de lavage-remplissage

Aires collectives de lavage-
remplissage

Aires collectives de lavage-remplissage (en CUMA, GIEE, ou 
GIE)

x
Pas de plafond

Frais généraux éligibles

x
Frais généraux éligibles

Dispositifs de remplissage et 
disconnexions

Dispositifs de remplissage et disconnexions seuls

Dispositifs de traitement des 
eaux phytos

Dispositifs de traitement des eaux phytosanitaires : dispositifs 
de traitement biologique, ultrafiltration, lit biologique, 
photocatalyse, osmose inverse, filtration

Aires de compostage
Aires collectives de 

compostage
Aires collectives de compostage (en CUMA, GIEE)

x
Pas de plafond

x
Pas de plafond

Eligible sur AAC

x

Plafond de 50% du montant retenu HT
x

Plafond de 50% du montant retenu HT
x

Plafond de 50% du montant retenu HT

Plafond de dépense raisonnable : 

Plafond de 50% du montant retenu HT

Plafond de dépense raisonnable : 

Plafond de dépense raisonnable : 

Plafond de dépense raisonnable : 

Plafond de dépense raisonnable : 

Plafond de dépense raisonnable : 

D. Maintien des prairies 
et des surfaces en 

herbe

Matériel de gestion des 
surfaces en herbe

Récolte de l'herbe

Aires de lavage-
remplissageF. Aires individuelles et 

collectives

Plafond de dépense raisonnable : 

Plafond de dépense raisonnable : 

x
Pas de plafond

x
Uniquement dans le cadre d'investissement aire de lavage phyto avec système de traitement limité 

à 100 m² pour les aides à structures individuelles

x
Uniquement dans le cadre d'investissement aire de lavage phyto avec système de traitement limité 

à 100 m² pour les aides à structures individuelles
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